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Avis du CE sur la « installation de camera vidéo à l’intérieur du site» 

 
 
Suite à l’installation d’une caméra vidéo à l’angle du bâtiment 7 sans en avoir informé personne, 
la direction demande un avis au CE sur la mise en place de la dite caméra ainsi que l’ajout de 4 
autres supplémentaires. 
 
Nous tenons à rappeler que depuis la dernière présentation en CE qui a eu lieu en février 1998, 
pas moins de 16 caméras ont été installées à l’intérieur du site sans recueil d’avis ce qui est 
totalement intolérable. 
 
Nous élus du CE comprenons bien la nécessité de protéger les biens et les personnes sur le 
site de Villaroche. Par contre nous ne comprenons pas l’intérêt de placer certaines caméras 
aux endroits où elles sont prévues. La protection périphérique du site ainsi que les points 
sensibles particuliers semblait donner satisfaction. 
 
Nous ne comprenons pas non plus l’intérêt des arguments avancés pour justifier la mise en 
place de ces nouvelles caméras. 
 
Nous demandons donc à la Direction de respecter ses engagements et de se mettre en 
conformité avec la CNIL, de ne pas utiliser les caméras à d’autres fins que celles officiellement 
annoncées. 
 
Pour toutes ces raisons, les élus du CE SNECMA Villaroche émettent un avis négatif à la 
demande d’installation de caméras vidéo à l’intérieur du site. 
 
Nous rappelons que les élus du CE et des CHSCT demandent à visiter le poste sécurité. 


